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Enseignements secondaire et supérieur

BTS

Thème concernant l’épreuve E3 analyse économique, managériale et juridique des
services informatiques du brevet de technicien supérieur services informatiques aux
organisations
NOR : MENS1523739N
note de service n° 2015-171 du 9-10-2015
MENESR - DGESIP A1-2

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie, chancelières et chanceliers des universités ; aux vice-rectrices et
vice-recteurs ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie-directrices et directeurs académiques des services de
l’éducation nationale ; au directeur du Centre national d’enseignement à distance ; au directeur du service
interacadémique des examens et concours ; aux chefs d’établissements

L'arrêté du 26 avril 2011 portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur
services informatiques aux organisations paru au Journal officiel de la République française le 17 mai 2011, prévoit
dans la définition de l'épreuve E3 analyse économique, managériale et juridique des services informatiques un
questionnement portant sur un thème juridique, pour deux sessions consécutives de l'examen.
Le thème choisi pour les sessions 2017 et 2018 est : « Protection, exploitation des logiciels ».
La note de service MESRS1327372N n° 2013-0021 du 8-11-2013 parue au Bulletin officiel de l'enseignement
supérieur et de la recherche et au Bulletin officiel de l'éducation nationale n°46 du 12 décembre 2013, est abrogée à
l'issue de la session 2016.

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle,
Simone Bonnafous
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Enseignements primaire et secondaire

Baccalauréats général, professionnel et technologique

Dispositions du code de l’éducation relatives à la préparation aux examens des lycées et
à la délivrance du baccalauréat : modification
NOR : MENE1518430D
décret n° 2015-1351 du 26-10-2015 - J.O. du 27-10-2015
MENESR - DGESCO A2-1

Publics concernés : candidats aux examens des voies générale, technologique et professionnelle des établissements
publics et privés sous contrat de l'enseignement public et agricole ; recteurs d’académie ; directeurs régionaux de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; chefs d’établissement du second degré, directeurs d’établissements
publics d’enseignement et de formation professionnelle agricole
Objet : droit ouvert à tous les élèves ayant échoué à un examen des voies générale, professionnelle et technologique
à accéder à une nouvelle préparation de l’examen dans l’établissement dont ils sont issus et extension du bénéfice
de la conservation des notes à tous les candidats à l’examen des baccalauréats général et technologique
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur à compter de la rentrée de l’année scolaire 2016 concernant l’accès à
une nouvelle préparation de l’examen pour tous les élèves et à compter de la session 2016 de l’examen du
baccalauréat concernant l’extension du bénéfice de la conservation des notes
Notice : ce décret prévoit que les élèves ayant échoué aux examens des voies générale, professionnelle et
technologique seront autorisés à s’inscrire à nouveau dans l’établissement dans lequel ils étaient précédemment
scolarisés. Pour l’examen du baccalauréat général et du baccalauréat technologique, les candidats ayant échoué à
l’examen pourront demander à bénéficier de la conservation des notes égales ou supérieures à 10 sur 20, pendant
les cinq sessions suivantes. La conservation des notes permet l’attribution d’une mention
Référence : le code de l’éducation, dans sa rédaction issue du présent décret, peut être consulté sur le site Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr)
Vu code de l’éducation ; avis du Cneser du 15-6-2015 ; avis du CSE du 2-7-2015 ; avis du conseil national de
l’enseignement agricole du 2-7-2015 ; avis du conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche
agricole, agroalimentaire et vétérinaire du 9-7-2015

Article 1 - L'article D. 331-42 du code de l'éducation est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. D. 331-42.-  Tout élève ayant échoué à l'examen du baccalauréat, du brevet de technicien, du brevet de
technicien supérieur ou du certificat d'aptitude professionnelle se voit offrir, à la rentrée scolaire qui suit cet échec, en
vue de préparer cet examen, le droit à une nouvelle inscription dans l'établissement dont il est issu, le cas échéant
selon des modalités adaptées au niveau des connaissances et compétences qu'il a acquises dans les matières
d'enseignement correspondant aux épreuves de l'examen. Ce droit ne s'exerce qu'une seule fois. Lorsqu'il est
demandé par l'élève, le changement éventuel d'établissement scolaire relève de la compétence du directeur
académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'académie.»
 
Article 2 - L'article D. 331-61 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. D. 331-61. - Tout élève ayant échoué à l'examen du baccalauréat, du brevet de technicien, du brevet de
technicien supérieur ou du certificat d'aptitude professionnelle se voit offrir, à la rentrée scolaire qui suit cet échec, en
vue de préparer cet examen, le droit à une nouvelle inscription dans l'établissement dont il est issu, le cas échéant
selon des modalités adaptées au niveau des connaissances et compétences qu'il a acquises dans les matières
d'enseignement correspondant aux épreuves de l'examen. Ce droit ne s'exerce qu'une seule fois.»
 
Article 3 - L'article D. 341-20 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. D. 341-20. - Tout élève ayant échoué à l'examen du brevet de technicien supérieur agricole, du brevet de
technicien agricole, du baccalauréat, du brevet d'études professionnelles agricoles ou du certificat d'aptitude
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professionnelle agricole se voit offrir, à la rentrée scolaire qui suit cet échec, en vue de préparer cet examen, le droit à
une nouvelle inscription dans l'établissement dont il est issu, le cas échéant selon des modalités adaptées au niveau
des connaissances et compétences qu'il a acquises dans les matières d'enseignement correspondant aux épreuves
de l'examen. Ce droit ne s'exerce qu'une seule fois. Lorsqu'il est demandé par l'élève, le changement éventuel
d'établissement scolaire relève de la compétence du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt. »
 
Article 4 - L'article D. 341-39 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. D. 341-39. - Tout élève ayant échoué à l'examen du brevet de technicien supérieur agricole, du brevet de
technicien agricole, du baccalauréat, du brevet d'études professionnelles agricoles ou du certificat d'aptitude
professionnelle agricole se voit offrir, à la rentrée scolaire qui suit cet échec, en vue de préparer cet examen, le droit à
une nouvelle inscription dans l'établissement dont il est issu, le cas échéant selon des modalités adaptées au niveau
des connaissances et compétences qu'il a acquises dans les matières d'enseignement correspondant aux épreuves
de l'examen. Ce droit ne s'exerce qu'une seule fois.»
 
Article 5 - Au premier alinéa de l'article D. 334-11 du même code, les mots : « et de l'article D. 334-14 » sont
supprimés.
 
Article 6 - L'article D. 334-13 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. D. 334-13. -  Les candidats au baccalauréat général peuvent conserver, après un échec à l'examen, sur leur
demande et pour chacune des épreuves du premier groupe, dans la limite des cinq sessions suivant la première
session à laquelle ils se sont présentés, le bénéfice des notes égales ou supérieures à 10 qu'ils ont obtenues à ces
épreuves. Ils ne subissent alors que les autres épreuves.
« Les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent qu'aux candidats qui se présentent dans la même série que celle
où ils ont obtenu des notes dont ils demandent à conserver le bénéfice, à l'exception de règles particulières définies
par arrêté ministériel.
« Le renoncement à un bénéfice de notes lors d'une session est définitif et seules les notes obtenues ultérieurement
sont prises en compte pour l'attribution du diplôme.
« Pour ces candidats, à chaque session, le calcul de la moyenne pour l'admission s'effectue sur la base des notes
conservées et des notes obtenues aux épreuves nouvellement subies. »
 
Article 7 - Au premier alinéa de l'article D. 336-11 du même code, les mots : « et de l'article D. 336-13 » sont
supprimés.
 
Article 8 - L'article D. 336-13 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. D. 336-13. -  Les candidats au baccalauréat technologique peuvent conserver, après un échec à l'examen, sur
leur demande et pour chacune des épreuves du premier groupe, dans la limite des cinq sessions suivant la première
session à laquelle ils se sont présentés, le bénéfice des notes égales ou supérieures à 10 qu'ils ont obtenues à ces
épreuves. Ils ne subissent alors que les autres épreuves.
« Les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent qu'aux candidats qui se présentent dans la même série que celle
où ils ont obtenu des notes dont ils demandent à conserver le bénéfice, à l'exception de règles particulières définies
par arrêté ministériel.
« Le renoncement à un bénéfice de notes lors d'une session est définitif et seules les notes obtenues ultérieurement
sont prises en compte pour l'attribution du diplôme.
« Pour ces candidats à chaque session, le calcul de la moyenne pour l'admission s'effectue sur la base des notes
conservées et des notes obtenues aux épreuves nouvellement subies. »
 
Article 9 - Les dispositions des articles 1er à 4 du présent décret sont applicables à compter de la rentrée de l'année
scolaire 2016 et les dispositions des articles 5 à 8 sont applicables à compter de la session 2016 de l'examen.
 
Article 10 - La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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Fait le 26 octobre 2015

Manuel Valls
Par le Premier ministre :

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
Najat Vallaud-Belkacem

Le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, 
porte-parole du Gouvernement,
Stéphane Le Foll
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Enseignements primaire et secondaire

Enseignements adaptés

Classes des sections d’enseignement général et professionnel adapté
NOR : MENE1525055A
arrêté du 21-10-2015 - J.O. du 24-10-2015 et du 25-10-2015
MENESR - DGESCO A1-3

Vu code de l’éducation, notamment articles L. 311-2, L. 311-3, L. 311-7, L. 332-2 à L. 332-5, L. 421-7, D. 331-1 à D.
331-14, R. 421-1 à R. 421-53 ; arrêté du 7-12-2005 modifié ; arrêté du 19-5-2015 ; avis du CSE du 15-10-2015

Article 1 - Les élèves des classes de collège peuvent bénéficier d'une orientation en section d'enseignement général
et professionnel adapté conformément aux dispositions de l'arrêté du 7 décembre 2005 susvisé.
L'organisation des enseignements dans ces sections relève des dispositions de l'arrêté du 19 mai 2015 susvisé, sauf
dispositions spécifiques prévues par le présent arrêté.
Le programme d'enseignement en vigueur pour ces classes est celui des cycles 3 et 4.
 
Article 2 - Les élèves des classes de quatrième et de troisième des sections d'enseignement général et professionnel
adapté bénéficient d'un enseignement de complément de découverte professionnelle afin de développer les
compétences qui leur seront utiles pour une formation professionnelle ultérieure.
 
Article 3 - Le volume horaire annuel des enseignements dans les sections d'enseignement général et professionnel
adapté est défini en annexe du présent arrêté.
 
Article 4 - Le présent arrêté est applicable dans les îles Wallis-et-Futuna.
 
Article 5 - Le présent arrêté entre en vigueur à compter de la rentrée scolaire 2016.
 
Article 6 - La directrice générale de l'enseignement scolaire est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 21 octobre 2015

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine

Annexe

 

Volumes horaires des enseignements applicables aux élèves des sections d'enseignement général et
professionnel adapté

 Horaires hebdomadaires

Enseignements 6e 5e 4e 3e
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Éducation physique et
sportive

4 h 3 h 3 h 3 h

Enseignements
artistiques
(arts plastiques +
éducation musicale)

2 h 2 h 2 h 2 h

Français 4 h 30 4 h 30 4 h 30 4 h

Histoire - Géographie -
Enseignement moral et
civique

3 h 3 h 3 h 2 h

Langue vivante 4 h 3 h 3 h 3 h 

Mathématiques 4 h 30 3 h 30 3 h 30 3 h 30

 Sciences et technologie 4 h 4 h 30 3 h 2 h

Découverte
professionnelle

  6 h 12 h

Module d'aides
spécifiques

 2 h 30   

Total*

 
23 + 3
heures**
 

 
22 + 4
heures***
 

24 + 4
heures****

27 h 30 + 4
heures****

* S'y ajoutent au moins 10 heures annuelles de vie de classe par niveau.
** Ces 3 heures hebdomadaires sont consacrées aux enseignements complémentaires (accompagnement
personnalisé).
*** Ces 4 heures hebdomadaires sont consacrées aux enseignements complémentaires (accompagnement
personnalisé et enseignements pratiques interdisciplinaires).
**** Ces 4 heures hebdomadaires sont consacrées à l'enseignement de complément (découverte professionnelle).
 

Bulletin officiel n°40 du 29 octobre 2015

© Ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche > www.education.gouv.fr 8



Enseignements primaire et secondaire

Écoles et établissements scolaires publics

Liste des établissements scolaires publics inscrits dans le programme Rep à la rentrée
scolaire 2015 : modification
NOR : MENE1500587A
arrêté du 27-10-2015
MENESR - DGESCO B3-2

Vu code de l’éducation, notamment article L. 211-1 ; arrêté du 30-1-2015 modifié

Article 1 - L'annexe de l'arrêté du 30 janvier 2015 susvisé est modifiée ainsi qu'il suit :
Après la ligne :
GUYANE GUYANE KOUROU 9730306V OMEBA TOBO

est ajoutée la ligne :
GUYANE GUYANE KOUROU 9730483M JOSEPH HO TEN YOU

 
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 1er septembre 2015.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement scolaire et les recteurs d'académie sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale.
 
Fait le 27 octobre 2015

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
Najat Vallaud-Belkacem
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Enseignements primaire et secondaire

Écoles et établissements scolaires publics

Liste des écoles et des établissements scolaires publics inscrits dans le programme Rep+
à la rentrée scolaire 2015 : modification
NOR : MENE1500588A
arrêté du 27-10-2015
MENESR - DGESCO B3-2

Vu code de l'éducation, notamment article L. 211-1 ; décret n° 86-492 du 14-3-1986 modifié, notamment article 25-2 ;
décret n° 2008-775 du 30-7-2008 modifié, notamment article 3-1 ; décret n° 2014-940 du 20-8-2014, notamment
article 8 ; arrêté du 30-1-2015 modifié

Article 1 - L'annexe de l'arrêté du 30 janvier 2015 susvisé est modifiée ainsi qu'il suit :
 
1° Au titre du réseau du collège Jean Zay (académie de Lille, Pas-de-Calais), les lignes :
LILLE PAS-DE-CALAIS LENS 0620298M JEAN DE LA FONTAINE ÉCOLE MATERNELLE

LILLE PAS-DE-CALAIS LENS 0622414M EMILIENNE MOREAU ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE OU PRIMAIRE
sont supprimées.
 
2° Au titre du réseau du collège Jean Zay (académie de Lille, Pas-de-Calais), après la ligne :
LILLE PAS-DE-CALAIS LENS 0624195Y JULES VERNE ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE OU PRIMAIRE

est insérée la ligne :
LILLE PAS-DE-CALAIS LENS 0624461M THÉRÈSE CAUCHE ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE OU PRIMAIRE

 
3° Au titre du réseau du collège Paul Jean-Louis (académie de Guyane), après la ligne :
GUYANE GUYANE SAINT-LAURENT DU MARONI 9730320K JACQUES VOYER ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE OU PRIMAIRE

est insérée la ligne :
GUYANE GUYANE SAINT-LAURENT DU MARONI 9730487S PAUL CASTAING ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE OU PRIMAIRE

 
4° Au titre du réseau du collège Romain Rolland (académie de Créteil, Seine-Saint-Denis), les lignes :
CRÉTEIL SEINE-SAINT-DENIS CLICHY-SOUS-BOIS 0931552G HENRI BARBUSSE I             ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE OU PRIMAIRE

CRÉTEIL SEINE-SAINT-DENIS CLICHY-SOUS-BOIS 0931875H HENRI BARBUSSE II         ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE OU PRIMAIRE

CRÉTEIL SEINE-SAINT-DENIS CLICHY-SOUS-BOIS 0931403V JULES RENARD I          ÉCOLE MATERNELLE
sont supprimées.
  
5° Au titre du réseau du collège Romain Rolland (académie de Créteil, Seine-Saint-Denis), après la ligne :
CRÉTEIL SEINE-SAINT-DENIS CLICHY-SOUS-BOIS 0932504S MARIE PAPE CARPENTIER             ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE OU PRIMAIRE

sont insérées les lignes :
CRÉTEIL SEINE-SAINT-DENIS CLICHY-SOUS-BOIS 0932623W HENRI BARBUSSE        ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE OU PRIMAIRE

CRÉTEIL SEINE-SAINT-DENIS CLICHY-SOUS-BOIS 0932624X CLAUDE DILAIN    ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE OU PRIMAIRE
  
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 1er septembre 2015.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement scolaire et les recteurs d'académie sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale.
  
Fait le 27 octobre 2015

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
Najat Vallaud-Belkacem
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Enseignements primaire et secondaire

Vie scolaire

Prix 2016 « Non au harcèlement »
NOR : MENE1522766C
circulaire n° 2015-159 du 22-10-2015
MENESR - DGESCO B3-1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie-directrices et
directeurs académiques des services de l’éducation nationale ; aux inspectrices et inspecteurs de l’éducation
nationale ; aux directrices et directeurs d’école ; aux chefs d’établissement du second degré ; aux référentes et
référents académiques « harcèlement » ; aux directrices et directeurs régionaux de la jeunesse et de la cohésion
sociale

Le prix « Non au harcèlement » invite les enfants et adolescents à réaliser une affiche ou une vidéo de prévention du
harcèlement, dans le cadre du plan de prévention de leur établissement.
Le harcèlement se définit comme une violence répétée qui peut être verbale, physique ou psychologique. À l'école,
elle est le fait d'un ou de plusieurs élèves à l'encontre d'une victime qui ne peut se défendre. Les trois caractéristiques
du harcèlement en milieu scolaire sont la violence (c'est un rapport de force entre un ou plusieurs élèves et une ou
plusieurs victimes), la répétitivité (il s'agit d'agressions qui se répètent régulièrement durant une longue période) et
l'isolement de la victime. Le harcèlement se fonde sur le rejet de la différence et sur la stigmatisation de certaines
caractéristiques (notamment apparence physique, orientation sexuelle, handicap, appartenance à un groupe social
particulier).
Depuis 2012, une politique de prévention et de lutte contre le harcèlement en milieu scolaire a été mise en place par
le ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche. La recherche internationale a
en effet démontré les conséquences très négatives du harcèlement entre pairs sur les trajectoires scolaires, sociales
et personnelles des élèves.
La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'École de la République
et la circulaire n° 2013-100 du 13 août 2013 font de la lutte contre le harcèlement une priorité. Ainsi que le rappelle
l'article L. 111-1 du code de l'éducation, le service public d'éducation, en effet, « veille à l'inclusion scolaire de tous
les enfants, sans aucune distinction.» « (Il) fait acquérir à tous les élèves le respect de l'égale dignité des êtres
humains (...) ». Les programmes de l'enseignement moral et civique prévoient également que cette notion est
abordée en cycles 2 et 3.
La politique de lutte contre le harcèlement menée par le ministère repose sur quatre axes : sensibiliser, prévenir,
former et prendre en charge. Le site Internet dédié à cette campagne
(http://www.education.gouv.fr/nonauharcelement/) promeut une approche systémique du harcèlement, qui peut être
efficacement combattu par la méthode climat scolaire (https://www.reseau-canope.fr/climatscolaire/accueil.html).
Cette approche globale, proposant une action conjointe sur les sept facteurs d'amélioration du climat scolaire, repose
sur une responsabilité et une démarche collectives. Elle doit notamment conduire à l'inclusion des élèves dans les
plans de prévention du harcèlement et à leur pleine participation à des actions de sensibilisation.
Le ministère organise donc pour la troisième année consécutive le prix « Non au harcèlement » en partenariat avec la
mutuelle MAE. Ce prix constitue un temps et un champ d'action privilégié pour travailler sur le harcèlement avec les
élèves.

1 - Public et acteurs concernés

Ce prix est ouvert aux élèves du cycle 3 jusqu'au lycée, ainsi qu'aux structures péri et extrascolaires (notamment
centres de loisirs, centres sociaux, maisons de l'enfance) et aux élus des conseils des enfants et de jeunes des
collectivités âgés de 8 à 18 ans.
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2 - Principes et catégories de participation

Ce prix invite des groupes d'enfants et de jeunes à réaliser collectivement une affiche ou une vidéo de prévention du
harcèlement (d'une durée de 2 minutes). Les projets doivent être le produit d'un travail collectif.
Les jeunes concourent en fonction de leur classe ou âge (pour les structures hors éducation nationale) et de la
catégorie choisie (vidéo ou affiche). La thématique peut être celle du harcèlement ou du cyberharcèlement dans
toutes ses dimensions. Deux prix spéciaux seront remis, au niveau national, pour des projets portant sur le
harcèlement sexiste et sexuel, réalisés par des jeunes concourant dans les catégories 4e-3e et lycée (un prix par
tranche d'âge concernée).
L'initiative de la participation à ce prix est laissée aux adultes des établissements participants, quelle que soit leur
qualité/leur statut.

3 - Déroulement du prix

La phase académique du prix permet de sélectionner les projets pour la phase nationale du concours – un projet
sélectionné par tranche d'âge/classe et par catégorie (support affiche ou vidéo). Les jurys académiques décernent en
outre un « coup de cœur » (primé à hauteur de 1 000 euros), qui peut être choisi parmi les productions sélectionnées
pour la phase nationale.
Au niveau national, un projet par support et par catégorie (primaire, 6e-5e, 4e-3e et lycée) est primé, à hauteur de 2
000 euros (soit huit prix).
Pour l'édition 2015-2016 du prix, un prix spécial pour les projets dédiés au harcèlement sexiste et sexuel, en
partenariat avec le ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes sera remis au niveau national
pour une affiche ou une vidéo, réalisés par des élèves de 4e-3e et lycée, soit deux prix spéciaux (à hauteur de 2 000
euros). Les jurys académiques seront chargés de sélectionner un projet par classe/tranche d'âge au préalable.

4 - Objectifs pédagogiques

L'objectif du prix « Non au harcèlement » est de mobiliser les élèves en matière de prévention du harcèlement,
notamment acquérir la connaissance de ce phénomène, comprendre comment il se déploie, ses conséquences, ce
que chacun peut faire à son niveau pour avoir une plus juste place dans le groupe.
Il s'agit de rendre les élèves acteurs de la prévention, car seule une approche globale, leur confiant une place dans la
lutte contre le harcèlement, est efficace. Il s'agit en particulier de mobiliser les témoins des phénomènes de
harcèlement, qui sont les plus à même de prendre position, de parler aux adultes et ainsi de rompre la loi du silence.
Toutes les passerelles interdisciplinaires sont les bienvenues. Les espaces de travail qui contribuent à développer un
enseignement co-disciplinaire pourront être exploités (notamment classes à projet artistique et culturel (PAC), travaux
personnels encadrés, enseignements d'exploration). Outre les ressources de l'établissement, on pourra
avantageusement faire appel aux différents partenaires de l'éducation nationale dans la mise en œuvre du projet.

5 - Calendrier

- 29/01/2016 : date limite de retour des productions dans les académies ;
- du 01/02/2016 au 07/03/2016 : sélection par les jurys académiques, puis remise des prix académiques ;
- du 22/03/2016 au 01/04/2016 : sélection par le jury national ;
- du 02/05/2016 au 13/05/2016 (date définie ultérieurement) : remise nationale des prix.

6 - Composition des dossiers de participation

Les documents doivent être envoyés sur clé USB uniquement, en courrier classique sans accusé de réception, au
rectorat de votre académie. Les envois doivent être adressés au référent harcèlement. Les adresses sont disponibles
sur le site Éduscol : http://eduscol.education.fr/cid72752/prix-mobilisons-nous-contre-harcelement.html
La clé USB doit comprendre un dossier intitulé : Nom de l'académie + Nom établissement + tranche d'âge + support
(Exemple : AIXCOLLEGEJAURES65AFFICHE) avec :
- l'affiche en format JPEG haute qualité
ou
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- la vidéo en codec H264 ou MPEG4 avec une taille maximale de 2GO (pour rappel 2 minutes maximum générique
compris) ;
ainsi que :
- la fiche de présentation de la structure/ de l'école/ de l'établissement ;
- la fiche sur la démarche pédagogique, accompagnée de la liste des élèves et adultes ayant participé au projet ;
- la fiche décrivant le plan de prévention du harcèlement à moyen terme ;
- les formulaires dûment remplis et signés de droits à l'image et droits d'auteur.
L'ensemble de ces documents est disponible sur Éduscol : http://eduscol.education.fr/cid72752/prix-mobilisons-nous-
contre-harcelement.html

7 - Jury

Le jury académique sera composé du ou des référents harcèlement académiques et/ou départementaux, d'un
représentant de la direction régionale aux droits des femmes, d'un représentant de la mutuelle MAE, de représentants
de l'éducation nationale, d'élèves, de représentants des partenaires (notamment la direction régionale de la jeunesse
et des sports et de la cohésion sociale [DRJSCS], associations d'éducation populaire), de représentants de
collectivités.
Le jury national sera présidé par le délégué ministériel en charge de la prévention et de la lutte contre les violences
en milieu scolaire et par le président de la mutuelle MAE. Il sera composé de représentants du ministère des affaires
sociales, de la santé et des droits des femmes et du secrétariat d'État aux droits des femmes, d'un représentant de
l'inspection générale, de représentants de la Dgesco, d'universitaires, de représentants des élèves et des parents
d'élèves, de représentants des partenaires (associations d'éducation populaire notamment) et des collectivités.

8 - Suites du prix

La remise des prix fera l'objet d'une cérémonie au cours de laquelle seront remis dix prix dotés par la mutuelle MAE
et le ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.
Le ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche prend en charge la valorisation
des travaux des lauréats ayant reçu un prix national. En effet, ces travaux pourront être mis en ligne sur les sites et
réseaux sociaux du ministère (www.education.gouv.fr/nonauharcelement/, Facebook « Non au harcèlement »,
education.gouv.fr, Facebook du ministère, Twitter...) et sur les sites académiques volontaires. Ils pourront également
être valorisés sur les sites Internet des écoles, établissements ou d'autres structures et partenaires de ce prix.
Les travaux ne seront pas retournés aux académies (chacun doit veiller à en garder une copie numérique).

9 - Ressources

Documents disponibles :
- annexes du règlement du prix « comment réaliser une affiche ? »
(http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Actu_2015/13/1/annexe_affiche_v.def_487131.pdf en partenariat avec
les Francas) et « comment réaliser une vidéo ? »
(http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Actu_2015/12/9/annexe_video_v._DEF_487129.pdf en partenariat avec
Canopé) ;
- outils pour animer des séquences en classe sur le harcèlement : http://www.education.gouv.fr/nonauharcelement/
- informations utiles sur le prix : http://eduscol.education.fr/cid72752/prix-mobilisons-nous-contre-harcelement.html

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine
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Enseignements primaire et secondaire

Enseignements adaptés

Sections d’enseignement général et professionnel adapté
NOR : MENE1525057C
circulaire n° 2015-176 du 28-10-2015
MENESR - DGESCO A1-3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; inspectrices et inspecteurs d’académie-directrices et directeurs
académiques des services de l'éducation nationale

La section d'enseignement général et professionnel adapté (Segpa) est une structure qui a toute sa place dans le
traitement de la grande difficulté scolaire. Elle a pour objectif la réussite du plus grand nombre d'élèves. Les
enseignants spécialisés qui y exercent instaurent un climat de confiance et un contexte pédagogique stimulant. Par
les méthodes pédagogiques spécifiques qu'ils mettent en œuvre, ils permettent aux élèves qui bénéficient de la
Segpa de poursuivre leurs apprentissages tout en préparant leur projet professionnel. Les démarches pédagogiques
utilisées prennent en compte les difficultés rencontrées par chaque élève et s'appuient sur ses potentialités pour
l'aider à construire et à réaliser son projet de formation.
La circulaire n° 2006-139 du 29 août 2006 relative aux enseignements généraux et professionnels adaptés dans le
second degré (Egpa), définissait les modalités d'admission et de suivi des élèves accueillis en Segpa. Elle détaillait
les conditions nécessaires à l'individualisation de leur parcours de formation afin que tous les élèves soient en
mesure, à l'issue de la scolarité obligatoire, d'accéder à une formation conduisant au minimum à une qualification de
niveau V.
La circulaire n° 2009-060 du 24 avril 2009 relative aux orientations pédagogiques pour les enseignements généraux
et professionnels adaptés dans le second degré, posait les principes de l'organisation pédagogique de la section
d'enseignement général et professionnel adapté (Segpa) pour favoriser l'acquisition du socle commun et la
préparation à l'accès à une formation professionnelle.
Si la Segpa a montré son efficacité, elle doit cependant évoluer en accord avec les nouvelles dispositions législatives
sur l'école.
La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République
précise que, dans les collèges, des aménagements particuliers et des actions de soutien sont prévus au profit des
élèves qui éprouvent des difficultés. Lorsque celles-ci sont graves et persistantes, les élèves reçoivent un
enseignement adapté.
Par ailleurs, l'instauration du cycle de consolidation recouvrant les niveaux CM1-CM2-sixième par le décret du 24
juillet 2013 relatif aux cycles d'enseignement à l'école primaire et au collège nécessite de faire évoluer la procédure
d'orientation en Segpa à l'issue de la classe de CM2. Enfin, les dispositions de l'article L. 311-7 du code de
l'éducation confèrent désormais un caractère exceptionnel au redoublement. À ce titre, celui-ci n'est plus une
condition nécessaire à l'orientation des élèves en Segpa.
Dans le cadre de ces dispositions législatives et réglementaires, le présent texte vise à :
- conforter l'existence et les moyens de cette structure pour une meilleure inclusion des élèves ;
- en renforcer le pilotage ;
- redéfinir l'orientation et les modalités d'admission des élèves ;
- détailler les conditions nécessaires à l'individualisation des parcours de formation afin que tous les élèves soient en
mesure, à l'issue de la scolarité obligatoire, d'accéder à une formation conduisant au minimum à une qualification de
niveau V.
Les circulaires n° 2006-139 du 29 août 2006 et n° 2009-060 du 24 avril 2009 concernant la Segpa sont abrogées. La
mise en œuvre des nouvelles dispositions inscrites dans la présente circulaire est effective à compter de la rentrée
2016.
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1. Une structure spécifique pour une meilleure inclusion des élèves

Si la Segpa permet aujourd'hui la mise en œuvre d'une pédagogie attentive aux besoins des élèves qui en relèvent,
elle doit nécessairement évoluer pour mieux répondre à leurs besoins éducatifs particuliers, aux attentes des familles,
s'adapter davantage aux compétences des élèves et favoriser les projets communs entre les classes de collège et la
Segpa. L'inclusion peut favoriser l'évolution des compétences et influer sur le comportement des élèves qui en
bénéficient. Au sein d'un collège plus inclusif, la Segpa, bien identifiée comme structure doit permettre, pour les
élèves issus de classes de CM2 pré-orientés en Segpa de poursuivre les enseignements du cycle de consolidation,
et pour l'ensemble des élèves en situation de grande difficulté scolaire d'être mieux pris en compte dans le cadre de
leur scolarité en collège. Les professeurs des écoles spécialisés (option F), ainsi que leurs collègues professeurs de
collège et professeurs de lycée professionnel, sont garants de la qualité des enseignements dispensés aux élèves de
Segpa. Ils construisent les progressions et les projets d'enseignement adaptés aux besoins des élèves.
1.1 Le public concerné
La Segpa accueille des élèves présentant des difficultés scolaires graves et persistantes auxquelles n'ont pu
remédier les actions de prévention, d'aide et de soutien. Ces élèves ne maîtrisent pas toutes les compétences et
connaissances définies dans le socle commun de connaissances, de compétences et de culture attendues à la fin du
cycle des apprentissages fondamentaux, et présentent des lacunes importantes qui risquent d'obérer l'acquisition de
celles prévues au cycle de consolidation.
La Segpa n'a pas vocation à accueillir des élèves au seul titre de troubles du comportement ou de difficultés
directement liées à la compréhension de la langue française.
1.2 Une structure reposant sur une taille minimale
Les enseignements en Segpa s'appuient sur les programmes et les compétences visés en collège. La Segpa doit
avoir une taille minimale de quatre divisions (de la sixième à la troisième) pour permettre aux élèves d'accomplir un
cursus complet dans un même collège. Cette exigence sera prise en compte progressivement dans le cadre de
l'élaboration de la carte scolaire. Toutefois, les spécificités des territoires, en milieu rural notamment, peuvent justifier
une organisation plus dispersée. Chaque division ne doit pas, dans toute la mesure du possible, excéder 16 élèves.
1.3 Une dotation fléchée
Les enseignements en Segpa bénéficient d'une dotation horaire, fléchée et identifiée au sein de la dotation horaire
globale du collège, affectée spécifiquement à la Segpa. Elle doit permettre de disposer des moyens horaires
nécessaires pour couvrir les heures d'enseignement dues aux élèves de Segpa et favoriser les pratiques
pédagogiques innovantes. Des situations d'enseignement conjointes avec des élèves qui bénéficient de la Segpa et
d'autres élèves du collège seront, à chaque fois que c'est possible, recherchées.
1.4 Les réunions de coordination et de synthèse
Sous l'autorité directe du chef d'établissement, le directeur adjoint chargé de la Segpa assure l'organisation et la
coordination des actions pédagogiques mises en œuvre par l'équipe pédagogique dans le cadre de réunions de
coordination et de synthèse.
Ces réunions ont pour objet d'assurer une concertation hebdomadaire au sein de l'équipe enseignante sur le projet
pédagogique de la Segpa et de permettre le suivi de chaque élève à travers ses possibilités d'évolution, les soutiens
et les aides diverses susceptibles de lui être apportés. Le psychologue de l'éducation nationale (du collège),
l'assistante sociale, le médecin de l'éducation nationale, l'infirmière, le conseiller principal d'éducation peuvent y être
associés en cas de besoin.
Les réunions hebdomadaires, auxquelles sont associés les professeurs de lycée professionnels affectés en Segpa et
sont invités les professeurs du collège qui scolarisent des élèves de Segpa dans leur classe, permettent :
- la coordination des actions pédagogiques entre les enseignants de la Segpa et les professeurs qui interviennent
auprès des élèves bénéficiant de la Segpa ;
- la réalisation des synthèses, s'attachant particulièrement pour chaque élève à la progressivité des apprentissages et
à la maîtrise des compétences et connaissances en référence au socle commun de connaissances, de compétences
et de culture ;
- la tenue du conseil de classe.

2. Une orientation et des modalités d'admission redéfinies

L'enseignement adapté et les opportunités de réussite qu'il représente sont présentés aux familles dès le début du
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cycle de consolidation.
La démarche d'orientation s'inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de ce cycle associant la classe de CM2 à la
classe de sixième et comporte deux phases distinctes :
- pré-orientation fin de classe de CM2 en classe de sixième Segpa ;
- orientation en Segpa en fin de sixième.
Les parents sont informés du calendrier suffisamment en amont pour pouvoir se faire accompagner ou représenter, le
cas échéant.
2.1 Une pré-orientation en fin de la deuxième année du cycle de consolidation (CM2)
À la fin de la première année du cycle de consolidation (classe de CM1), des modalités spécifiques de poursuite de
la scolarité des élèves peuvent être proposées aux élèves qui rencontrent des difficultés scolaires graves et
persistantes en dépit des dispositifs d'aide dont ils bénéficient, avec l'aval de leurs représentants légaux.
Si le conseil des maîtres constate que, pour certains élèves, les difficultés sont telles qu'elles risquent de ne pas
pouvoir être résolues avant la fin de l'école élémentaire, le directeur d'école en informe les représentants légaux au
cours d'un entretien qui aura pour objet de leur donner les informations utiles sur les objectifs et les conditions de
déroulement des enseignements adaptés du second degré et, éventuellement, d'envisager une orientation vers ces
enseignements.
Durant la deuxième année du cycle de consolidation (classe de CM2), le dossier est constitué en respectant les
étapes suivantes :
- au cours du premier trimestre, un bilan psychologique est établi par le psychologue de l'éducation nationale (de
l'école) afin d'éclairer la proposition de pré-orientation ;
- au cours du second trimestre, le conseil des maîtres de l'école étudie la situation de l'élève concerné avec la
participation du psychologue de l'éducation nationale (de l'école).
Si le conseil des maîtres décide de proposer une orientation vers les enseignements adaptés, les représentants
légaux sont reçus pour être informés et donner leur avis sur cette proposition. Le directeur d'école transmet ensuite
les éléments du dossier à l'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription du premier degré. Ce dernier
formule un avis à destination de la commission départementale d'orientation vers les enseignements adaptés du
second degré (CDOEA), qui propose la pré-orientation.
Après accord de la famille ou des représentants légaux, l'élève est pré-orienté en Segpa. Il est affecté, en fonction des
places disponibles, dans un collège qui en dispose.
En cas de refus des représentants légaux pour une pré-orientation vers les enseignements adaptés du second degré,
le passage en classe de sixième ordinaire est appliqué.
2.2 L'orientation en Segpa au cours de la scolarité au collège
À la fin de la troisième année du cycle de consolidation (sixième), dans le cas où les difficultés de l'élève sont telles
qu'elles risquent de ne pouvoir être résolues dans un dispositif d'aide, le conseil de classe peut proposer une
orientation vers les enseignements adaptés.
Le dossier d'orientation est constitué en tenant compte de la procédure d'orientation adaptée (CDOEA).
En application des dispositions de l'article L. 351-1 du code de l'éducation, la Segpa scolarise également les élèves
qui bénéficient d'un projet personnalisé de scolarisation et ont fait l'objet d'une décision d'orientation de la
commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH), mentionnée à l'article L. 146-9 du
code de l'action sociale et des familles.
2.2.1 Les élèves bénéficiant d'une pré-orientation
Pour les élèves qui ont bénéficié d'une pré-orientation en Segpa, le dossier constitué en classe de CM2 doit être
complété par les travaux et les bulletins scolaires de l'élève, et peut être enrichi de nouveaux éléments établis par le
psychologue de l'éducation nationale (du collège).
2.2.2 Les élèves ne bénéficiant pas de pré-orientation
Pour les élèves de sixième qui n'ont pas bénéficié d'une pré-orientation en Segpa, un dossier doit être constitué en
respectant les étapes suivantes :
- avant le conseil de classe du second trimestre, les représentants légaux sont avisés par le chef d'établissement de
l'éventualité d'une orientation vers les enseignements adaptés du second degré ainsi que des objectifs et des
conditions de déroulement de ces enseignements ;
- lors du conseil de classe du deuxième trimestre, si l'équipe pédagogique décide de proposer une orientation vers
les enseignements adaptés, les représentants légaux sont reçus par le chef d'établissement pour être informés de
cette proposition d'orientation afin qu'ils puissent donner leur avis. Le chef d'établissement transmet ensuite les
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éléments du dossier à la CDOEA. Cette commission oriente l'élève vers les enseignements adaptés, le cas échéant ;
- lorsque la décision d'orientation n'obtient pas l'assentiment des représentants légaux de l'élève, le droit commun
s'applique et l'élève est affecté en classe de cinquième. Il bénéficie alors des dispositions du décret du 18 novembre
2014 relatif au suivi et à l'accompagnement pédagogique des élèves.
2.2.3 Éléments constitutifs du dossier soumis à l'examen de la commission
Le dossier soumis à l'examen de la commission est constitué des éléments suivants :
- la proposition du conseil des maîtres de l'école ou la décision du conseil de classe qui comporte les éléments de
nature à justifier la demande d'orientation, en particulier les données d'évaluation de la maîtrise des éléments définis
dans le socle commun de connaissances, de compétences et de culture, une analyse de l'évolution de l'élève portant
au moins sur les deux dernières années ainsi qu'une fiche décrivant son parcours scolaire ;
- le bilan psychologique, réalisé par un psychologue de l'éducation nationale, étayé par des évaluations
psychométriques ;
- lorsqu'un internat est envisagé pour répondre à un besoin éducatif spécifique, une évaluation sociale rédigée par
l'assistante du service social scolaire de l'éducation nationale/de l'établissement ou, à défaut, par une assistance
sociale de circonscription qui connaît la famille ou celle du secteur du domicile de l'élève ;
- l'accord, l'opposition de la famille à cette orientation ou l'indication d'une absence de réponse.
La teneur des débats et certaines pièces du dossier (bilan psychologique, évaluation sociale) doivent demeurer
confidentielles.
Les représentants légaux sont avertis de la transmission du dossier à la CDOEA et invités à faire connaître tous les
éléments qui leur paraîtraient utiles à la commission dont l'adresse leur est précisée.
Dans un souci d'harmonisation, l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de l'éducation nationale
(IA-Dasen) met en place, sous son autorité, des sous-commissions dont la présidence est assurée par un inspecteur
chargé du premier degré qui ne peut pas être un des inspecteurs responsables des circonscriptions concernées. Les
sous-commissions instruisent les dossiers des élèves et soumettent un avis motivé à la commission départementale
d'orientation chargée de transmettre un avis définitif à l'IA-Dasen.

3. Un fonctionnement qui vise une meilleure inclusion de la Segpa dans le collège

Les élèves ayant fait l'objet d'une décision de pré-orientation ou d'orientation sont inscrits en Segpa. Les programmes
d'enseignements de référence sont ceux du collège, avec les adaptations et aménagements nécessaires,
conformément à l'article L. 332-4 du code de l'éducation.
La Segpa a pour ambition l'acquisition des compétences du socle commun de connaissances, de compétences et de
culture pour les élèves qu'elle accompagne vers l'accès à une formation conduisant au minimum à une qualification
de niveau V. Une organisation spécifique de la scolarisation des élèves du collège qui bénéficient de la Segpa est
mise en place avec, à la fois, un enseignement au sein de la Segpa, des séquences d'apprentissage avec les élèves
des autres classes et la mise en œuvre de projets communs entre les classes de Segpa et les classes de collège. La
Segpa ne doit en effet pas être conçue comme le lieu unique où les enseignements sont dispensés aux élèves qui en
bénéficient. Ces élèves sont accompagnés dans leurs apprentissages par les enseignants spécialisés, soit dans leur
classe au sein de la Segpa, soit dans les temps d'enseignement dans les autres classes du collège, soit dans des
groupes de besoin. On veillera à ce que, pour chaque élève de la Segpa, la classe dans laquelle il suit les cours avec
les autres élèves soit la même tout au long de l'année et que tous les élèves d'une division de la Segpa ne soient pas
intégrés dans une même classe, afin de faciliter l'inclusion dans le groupe et le sentiment d'appartenance.
Dans le cadre de projets définis et construits par les enseignants, dont les professeurs des écoles, les élèves qui ne
relèvent pas de la Segpa peuvent également bénéficier ponctuellement de l'appui des enseignants spécialisés,
notamment lorsqu'ils interviennent conjointement avec l'enseignant de la classe ou lors des décloisonnements.
Comme tous les collégiens, ceux qui reçoivent un enseignement adapté bénéficient des enseignements pratiques
interdisciplinaires (EPI) et de l'accompagnement personnalisé mis en place par la nouvelle organisation des
enseignements au collège.
La mise en œuvre des programmes de collège doit permettre des projets communs sur les thèmes étudiés, de façon
ponctuelle sur une sortie scolaire, une compétence ou un projet précis, ou sur un enseignement en barrette avec, par
exemple, des groupes de besoins sur une ou plusieurs matières.
Les élèves bénéficiant de la Segpa participent à la vie de l'établissement et aux activités communes du collège :
centre de documentation et d'information, clubs, foyer socio-éducatif, association sportive, comité d'éducation à la
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santé et à la citoyenneté, travaux des délégués, voyages scolaires, etc.
3.1 La sixième de Segpa : un prolongement du cycle de consolidation
En fin de classe de CM2, les élèves qui présentent des difficultés graves et durables sont inscrits, après avis de pré-
orientation de la CDOEA, en classe de sixième de la Segpa du collège.
Cette première année de collège met en place des parcours de scolarisation qui favorisent la progression des élèves
dans les enseignements. Elle doit permettre de réinterroger l'opportunité d'une orientation à l'issue de l'année de
classe de sixième Segpa avec une nouvelle étude du dossier.
La classe de sixième a pour objectif de permettre à l'élève de réussir son insertion au collège, de s'approprier ou de
se réapproprier des savoirs.
Les enseignants spécialisés de la Segpa répondent aux besoins spécifiques des élèves qui en bénéficient par les
méthodes pédagogiques relevant de l'enseignement adapté. Avec toute la souplesse requise dans une démarche
d'adaptation, ils organisent leur action à partir des programmes en prenant en compte les difficultés d'apprentissage
rencontrées par les élèves. Pour les points du programme ou des disciplines qui font l'objet d'un enseignement dans
une autre classe du collège, l'enseignant spécialisé intervient en amont ou en aval des apprentissages sur
l'acquisition et le réinvestissement de compétences. Dans tous les cas, il convient de favoriser, au travers d'échanges
au sein de l'équipe enseignante, la mutualisation des compétences professionnelles sur les difficultés des élèves, sur
la manière de les surmonter, les objectifs à atteindre et sur les aménagements à mettre en œuvre dans le cadre de la
différenciation pédagogique.
Les enseignants spécialisés ont la possibilité d'intervenir, en lien avec le professeur de la discipline, au sein des
autres classes du collège. On veillera à ce que chaque élève bénéficiant de la Segpa soit, dans ce cadre spécifique,
rattaché toute l'année à une classe unique, afin de faciliter l'inclusion dans le groupe et le sentiment d'appartenance.
Ce mode d'intervention dans un même espace-temps, en direction des mêmes élèves, de deux adultes ayant une
mission d'enseignement, peut se faire à plusieurs niveaux d'action pédagogique (observation, préparation, animation,
évaluation, etc.) et revêtir plusieurs formes :
- la co-intervention : elle permet au professeur de la discipline et à l'enseignant de la Segpa de travailler un objet
d'apprentissage et d'apporter un étayage particulier aux élèves qui éprouvent des difficultés, dont ceux qui relèvent
de la Segpa. Conçue comme une présence simultanée de deux professionnels dans le même lieu, cette organisation
permet une observation plus fine des élèves, de leurs activités, de leurs réactions face aux apprentissages et un
étayage immédiat pour les élèves en difficulté.
Elle peut être mise en œuvre par exemple lors d'un projet théâtre ou lors d'une recherche documentaire avec une
division de sixième et les élèves qui bénéficient de la Segpa, encadrés par le professeur de français et l'enseignant
spécialisé. Elle peut être également envisagée en EPS ou dans toute autre situation où deux enseignants peuvent
co-intervenir.
- les groupes de besoin : les élèves d'un niveau d'enseignement, dont les élèves qui bénéficient de la Segpa, sont
répartis en groupes de besoin. Les professeurs de la discipline et l'enseignant spécialisé prennent en charge chacun
un groupe, l'enseignant spécialisé apportant un étayage aux élèves les plus en difficulté. Les élèves qui bénéficient
de la Segpa sont répartis dans les groupes en fonction de leurs compétences, ils ne sont pas rassemblés dans le
groupe animé par l'enseignant spécialisé. Cette organisation favorise une prise en compte des difficultés des élèves
et induit des effectifs moins nombreux pour les professeurs de collège. Elle permet aux élèves en difficulté qui ne
bénéficient pas de la Segpa de profiter d'un enseignement adapté à leurs besoins spécifiques. Elle permet également
aux élèves qui bénéficient de la Segpa de valoriser leurs compétences.
3.2 Les autres niveaux du collège
Les élèves ne faisant pas l'objet d'une orientation sont scolarisés en classe de cinquième et bénéficient, le cas
échéant, des dispositifs d'aide de droit commun.
Ceux dont les difficultés persistent, malgré l'appui fourni par la Segpa en sixième, sont orientés en Segpa, avec
l'accord des responsables légaux, par une décision de la CDOEA.
L'entrée en SEPGA à partir de la classe de quatrième doit garder un caractère exceptionnel. En effet, afin de leur
permettre de bénéficier pleinement des enseignements adaptés dès les premières années du collège, il est
souhaitable, pour les élèves concernés, que l'entrée en Segpa s'effectue à la fin du cycle de consolidation (classe de
sixième) ou au début du cycle des approfondissements (classe de cinquième).
Les élèves qui bénéficient des enseignements adaptés sont inscrits dans la section de la Segpa correspondant à leur
classe d'âge. Ils peuvent également suivre les enseignements qui leur sont accessibles dans les classes du collège,
avec l'appui des enseignants de la Segpa, le cas échéant. Les temps de regroupement au sein de la Segpa, qui sont
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majoritaires, ne doivent pas constituer la seule modalité d'enseignement proposée.

4. Un pilotage renforcé

Afin de réduire les disparités qui persistent dans la prise en charge des élèves relevant de la Segpa, la nécessité d'un
pilotage renforcé s'impose. Ce pilotage doit s'opérer à tous les niveaux : national, académique, départemental et à
l'intérieur des établissements.
4.1 Au niveau national
Des séminaires réguliers sont inscrits au plan national de formation.
Le pilotage national prend la forme d'une animation de réseau, centrée sur le parcours des élèves, en se basant
notamment sur les indicateurs suivants :
- le taux d'inscription au DNB pro / CFG ;
- le taux de réussite au DNB pro/ CFG ;
- la proportion d'élèves de troisième Segpa inscrits en CAP ;
- la proportion d'élèves de troisième Segpa ayant obtenu le CAP en N+2 ou N+3 ;
- le taux de réussite au CAP.
4.2 Au niveau académique
Le recteur d'académie veille à la concertation nécessaire entre les établissements. Il désigne un pilote académique,
qui pourra être le conseiller technique chargé de l'adaptation scolaire et de la scolarisation des élèves handicapés
(CT ASH), afin de suivre sous son autorité et en lien avec les IA-Dasen, le pilotage académique global des EGPA.
Ce pilote travaille en étroite collaboration avec les Daet, CSAIO et les IA-IPR EVS. Il élabore une convention afin de
favoriser la constitution des réseaux d'établissements. Il veille à ce que la carte des formations soit élaborée en tenant
compte des possibilités de chaque bassin de formation ou district, afin d'encourager des échanges entre
établissements de proximité, entre champs professionnels avec les lycées professionnels et, le cas échéant, avec les
établissements d'enseignement agricole.
4.3 Au niveau départemental
Les IEN ASH, sous l'autorité de l'IA-Dasen, sont un relais de l'action académique. En conséquence, ils s'assurent de
la mise en œuvre des actions déclinées au plan académique. Ils procèdent à l'évaluation du fonctionnement des
Segpa en lien avec les chefs d'établissements, les IA-IPR EVS et les IEN-ET et veillent à l'accompagnement et à la
formation continue des équipes. Ils apportent également un éclairage sur l'adaptation des contenus d'enseignement.
Les Segpa ainsi que la CDOEA disposent des moyens nécessaires à la réalisation des objectifs qui leur sont
assignés.
Les partenariats établis entre les collectivités territoriales compétentes et la direction des services départementaux de
l'éducation nationale permettent, le cas échéant, d'envisager les évolutions nécessaires des plateaux techniques des
Segpa.
4.4 Au niveau des établissements
Les missions de formation, d'éducation, d'orientation et de suivi pour les élèves les plus en difficulté s'inscrivent dans
la politique d'ensemble du collège, sous la responsabilité du chef d'établissement. Il veille à ce que les conditions du
fonctionnement inclusif de la Segpa soient inscrites dans le projet d'établissement. Garant de la mixité sociale, il est
attentif au fonctionnement inclusif de la Segpa lorsqu'il constitue les emplois du temps des élèves, favorisant
notamment l'organisation des enseignements en barrette, la répartition des élèves en divisions hétérogènes, et la
participation des élèves du collège bénéficiant de la Segpa à l'accompagnement personnalisé et aux enseignements
pratiques interdisciplinaires dans une autre classe du collège.
Sous l'autorité de ce dernier, le directeur adjoint chargé de la Segpa assure :
- l'organisation pédagogique de la Segpa. Il est associé au projet de l'établissement et participe aux travaux de
l'équipe de direction, dont il est membre ;
- la cohérence de l'ensemble du projet de fonctionnement de la Segpa, volet du projet d'établissement ;
- le suivi et la coordination des actions mises en place par les enseignants spécialisés et les professeurs des classes
concernées pour les élèves du collège bénéficiant de la Segpa ; il sera appuyé autant que de besoin par le chef
d'établissement dans ses relations avec les professeurs du second degré qui ne sont pas affectés à la Segpa ;
- l'organisation et la planification des stages en milieu professionnel, la conduite et la transmission des bilans annuels
aux familles et à la CDOEA si une révision d'orientation est envisagée ;
- la liaison avec les autres établissements dispensant une formation et le suivi du devenir des élèves sortis de la
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Segpa.

5. L'organisation du suivi pédagogique

La Segpa offre une prise en charge globale dans le cadre d'enseignements adaptés, fondée sur une analyse
approfondie des potentialités et des lacunes des élèves.
L'équipe pédagogique de la Segpa est constituée principalement de professeurs des écoles spécialisés titulaires du
certificat complémentaire pour les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap
(Capa-SH), de professeurs de lycée et collège, de professeurs de lycée professionnel, titulaires si possible du
certificat complémentaire pour les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap
(2CA-SH).
Une attention particulière est apportée, en fonction des disponibilités en personnels enseignants de second degré
disposant de cette qualification, à l'affectation dans la Segpa de professeurs de lycée et collège spécialisés.
Le chef d'établissement et le directeur-adjoint chargé de la Segpa veillent à constituer des équipes pédagogiques
resserrées, garantes de la cohérence, de la continuité, de l'efficacité des enseignements.
Le directeur adjoint chargé de la Segpa est un interlocuteur essentiel des familles, particulièrement en vue de
préparer le projet professionnel du jeune.
L'adaptation des enseignements dispensés aux élèves passe par l'aménagement des situations, des supports et des
rythmes d'apprentissage, l'ajustement des démarches pédagogiques et des approches didactiques. Cette adaptation
favorise les pratiques de différenciation et d'individualisation pédagogique, tout en maintenant un haut niveau
d'exigence, en référence au socle commun de connaissances, de compétences et de culture. Des pratiques de projet
sont mises en œuvre tout au long de la scolarité.
Une attention particulière sera portée sur la formation des enseignants intervenant en Segpa. On facilitera l'accès à la
certification, notamment pour les professeurs de lycées professionnels.

6. Préparation à l'accès à une formation professionnelle

La scolarité en Segpa doit permettre aux élèves de se situer progressivement dans la perspective d'une formation
professionnelle diplômante qui sera engagée à l'issue de la classe de troisième.
Le parcours Avenir doit permettre à tous les élèves de Segpa de construire progressivement une véritable
compétence à s'orienter et développer le goût d'entreprendre et d'innover, au contact d'acteurs économiques et par la
découverte des établissements de formation diplômante.
En effet, une aide à l'orientation et à l'insertion est indispensable. Elle permet aux élèves de construire leur projet
personnel. C'est pourquoi les élèves de Segpa bénéficient, tout au long de leur cursus, d'un suivi individualisé
évolutif dans le temps. A partir des informations qui lui sont communiquées par l'équipe éducative, l'enseignant de
référence de chaque division de la Segpa définit et réajuste avec l'élève les objectifs prioritaires de son projet, inscrit
dans le livret scolaire.
6.1 Du technologique au professionnel au cours du cycle 4
En classe de cinquième, l'enseignement de technologie s'appuie sur les programmes du collège : les activités
technologiques proposées aux élèves leur permettent de se familiariser, selon des modalités pédagogiques
adaptées, avec une démarche de projet technique permettant de déboucher, pour tout ou partie, sur une réalisation
en relation avec les domaines de la production de biens ou de services.
En sus des enseignements disciplinaires, des enseignements pré-professionnels, assurés par les professeurs de
lycée professionnel, sont proposés aux élèves dans le cadre de l'enseignement de complément.
À partir de la classe de quatrième, la démarche de projet amorcée en classe de cinquième évolue. Elle s'inscrit dans
le cadre de situations empruntées à différents champs professionnels. Les activités proposées aux élèves au sein
des plateaux techniques de la section et de son réseau leur permettent de développer certaines des compétences
auxquelles la formation professionnelle fera appel et de faire évoluer la représentation qu'ils se font des métiers. De
durée limitée, ces travaux doivent permettre plusieurs réalisations au cours de l'année scolaire afin de construire de
nouveaux apprentissages à partir de situations concrètes.
En classe de troisième, l'objectif visé prioritairement est de préparer l'élève à la poursuite ultérieure d'une formation
professionnelle diplômante. Cette préparation s'effectue dans le cadre de champs professionnels dont les formations
diplômantes correspondantes sont clairement identifiées. Les activités se situent en perspective d'objectifs
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professionnels faisant appel à des compétences communes à plusieurs métiers voisins. Dans ce cadre, les élèves
sont amenés à effectuer des stages en milieu professionnel.
Par ailleurs, les enseignants doivent proposer à tous les élèves, durant l'année de troisième, la préparation de
l'épreuve orale du certificat de formation générale (CFG). Le livret scolaire défini à l'article D. 311-6 du code de
l'éducation atteste les connaissances et compétences acquises qui seront prises en compte pour l'attribution de celui-
ci. Tous les élèves de  classe de troisième bénéficiant de la Segpa pourront être présentés au diplôme national du
brevet (DNB), plus particulièrement à la série professionnelle (DNB pro).
6.2 Les stages en milieu professionnel
6.2.1 Objectifs des stages
À partir de la classe de quatrième, des stages en milieu professionnel participent à la découverte des activités
professionnelles et des métiers, à l'acquisition d'attitudes sociales et professionnelles ainsi qu'à l'appréhension à un
niveau adapté de connaissances techniques.
Les stages d'initiation en classe de quatrième ont principalement pour objectif la découverte de milieux
professionnels par les élèves afin de développer leurs goûts et leurs aptitudes. Au cours de ces stages, les élèves
effectuent des activités pratiques et variées et, sous surveillance, des travaux légers autorisés aux mineurs par le
code du travail.
Les stages d'application en classe de troisième ont principalement pour objectif l'articulation entre les compétences
acquises dans l'établissement scolaire et les langages techniques et les pratiques du monde professionnel. Au cours
de ces stages, les élèves peuvent effectuer des travaux légers et des manipulations autorisées par le code du travail.
6.2.2 Évaluation des stages
En vue de l'évaluation réalisée à la suite des stages d'application effectués en classe de troisième, l'élève est conduit
à exposer les démarches qu'il a effectuées pour rechercher un lieu de stage, à présenter un bref descriptif d'un poste
de travail, à montrer qu'il sait se situer fonctionnellement au sein de l'entreprise.
L'évaluation des stages permet d'apprécier :
- le niveau de maîtrise, exprimé par des compétences relevant de la vie sociale et professionnelle (s'informer,
analyser une situation dans sa globalité, s'impliquer dans une action, communiquer) ;
- la capacité de l'élève à se positionner dans son parcours de formation en prenant en compte des éléments que
l'éducation à l'orientation, progressivement mis en œuvre depuis son entrée en Segpa, lui a fait découvrir.
6.2.3 Durée et organisation des stages
En classe de quatrième, deux stages d'initiation en entreprise d'une semaine chacun sont organisés dans deux
champs (ou deux domaines) différents.
En classe de troisième, deux stages d'application en entreprise de deux semaines chacun sont organisés en tenant
compte de l'évolution du projet professionnel de l'élève. Un troisième stage, d'une durée maximale de deux
semaines, est envisageable en fin d'année scolaire, s'il est susceptible de confirmer le projet de formation
professionnelle de l'élève.
Selon le projet de fonctionnement de la Segpa et le projet professionnel de l'élève, l'organisation de ces stages peut
être également envisagée au travers d'une globalisation de leur durée qui pourra être comprise entre quatre et dix
semaines sur les deux années. Pour le cas où les élèves ne pourraient bénéficier de stage en entreprise en
quatrième en raison de leur âge, ces stages seraient remplacés par un stage de découverte des formations
professionnelles dans des établissements de formation.
6.2.4 La visite des établissements de formation 
Dans le cadre de leur projet d'orientation, les élèves doivent pouvoir accéder à une large découverte des métiers qui
leur sont accessibles et repérer les voies et les lieux possibles d'accès aux qualifications correspondant à leur
parcours.
En complément des champs professionnels explorés par les élèves à l'occasion des activités au sein des plateaux
techniques de la Segpa, des visites pourront être organisées en lycée professionnel, en CFA et établissement
d'enseignement agricole. Celles-ci doivent permettre aux élèves de la Segpa :
- de découvrir d'autres champs professionnels ;
- de découvrir de nouveaux lieux et des organisations de travail ;
- de découvrir de nouvelles modalités de formation ;
- d'affiner leur projet professionnel.
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7. L'accès à une qualification de niveau V

7.1 Mise en place de plateaux techniques et respect des dispositions du code du travail
La spécificité de la formation en Segpa conduit à constituer, dans les établissements, les plateaux techniques autour
de champs professionnels qui permettent d'organiser des activités :
- s'inscrivant dans les limites prescrites par le code du travail ;
- représentatives des métiers dans des filières qui correspondent à une qualification niveau V porteuses d'emplois ;
- accessibles aux élèves afin de les mettre en situation de réussite ;
- facilitant l'articulation entre les compétences acquises par les élèves au cours de leur scolarité et les pratiques du
monde professionnel.
Sur un plan plus général, afin de garantir la santé et la sécurité des jeunes travailleurs de moins de dix-huit ans, le
code du travail (article L. 4153-8 et articles D. 4153-15 à D. 4153-37) interdit de les affecter à certaines catégories de
travaux particulièrement dangereux. Cette interdiction vise tous les jeunes âgés d'au moins 15 ans et de moins de 18
ans qu'ils soient en formation professionnelle ou en emploi.
Néanmoins, pour les besoins de la formation professionnelle des jeunes, il est possible de les affecter aux travaux
réglementés en application des articles L. 4153-9 et D. 4153-37 du code du travail, par la procédure de dérogation.
Pour les élèves relevant de l'éducation nationale, les formations professionnelles ou technologiques sont celles
conduisant à la délivrance d'un diplôme professionnel ou technologique, conformément aux dispositions des articles
L. 336-1, L. 337-1 et D. 333-125 du code de l'éducation : certificat d'aptitude professionnelle, baccalauréat
professionnel, mention complémentaire, baccalauréat technologique, brevet des métiers d'art, brevet de technicien,
brevet de technicien supérieur.
Conformément aux dispositions des articles D. 331-1 à D. 331-15 du code de l'éducation, seuls les élèves de quinze
ans au moins préparant un diplôme professionnel ou technologique peuvent être affectés aux travaux réglementés
effectués dans l'établissement scolaire ou pour les travaux effectués lors des périodes de formation en milieu
professionnel.
En conséquence, pour les élèves ne préparant pas un diplôme professionnel ou technologique, par exemple les
élèves qui bénéficient de la Segpa, ces travaux sont proscrits à la fois dans l'établissement scolaire et au cours des
visites d'information, des séquences d'observations et des stages d'initiation ou d'application qu'ils pourraient être
amenés à effectuer. Sont donc, à ce titre, exclus du champ de la dérogation, les élèves des classes de quatrième et
de troisième, qu'ils bénéficient ou non de la Segpa.
Cette mesure interdit notamment de les affecter à des travaux impliquant l'utilisation, l'entretien ou la maintenance de
machines comportant des éléments mobiles concourant à l'exécution du travail qui ne peuvent pas être rendus
inaccessibles durant leur fonctionnement conformément aux dispositions de la circulaire interministérielle du 23
octobre 2013 relative à la mise en œuvre des dérogations aux travaux réglementés pour les jeunes âgés de 15 ans
au moins et de moins de 18 ans.
L'utilisation des machines à l'atelier doit permettre de valoriser et de responsabiliser les élèves. Cette utilisation
permettra aussi à l'enseignant d'aborder avec les élèves les règles de sécurité.
7.2 Champs professionnels
Le respect de ces différentes contraintes, ainsi que les données relatives aux formations suivies par les élèves à
l'issue de leur scolarité conduisent, dans chaque section, à inscrire les enseignements professionnels dispensés au
sein des plateaux techniques parmi des champs professionnels.
Pour lutter contre les représentations sexistes liées à certains métiers, la découverte de l'ensemble des champs
professionnels concerne indistinctement garçons et filles. Chaque Segpa établit un projet qui précise les champs
professionnels retenus, en concertation avec la collectivité territoriale, pour la constitution en son sein de plateaux
techniques et les différents domaines d'activité qui font l'objet d'activités de découverte en tenant compte :
- de l'environnement économique local ;
- des formations proposées par les lycées, les Erea et  les CFA de proximité ;
- de la nécessaire complémentarité entre Segpa d'un même réseau.
Il s'inscrit dans le cadre du projet d'établissement et fait l'objet, après concertation, d'une validation par les autorités
académiques.
Il est donc souhaitable de constituer des réseaux d'établissements au niveau de chaque département et de chaque
académie, soit par bassin de formation, soit par district, afin de :
- diversifier l'offre de formation proposée dans une zone géographique déterminée ;
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- permettre une continuité des apprentissages ;
- optimiser l'utilisation des ressources humaines et matérielles d'un groupe d'établissements.
Les relations et les articulations ainsi construites trouvent leur traduction dans la rédaction d'une convention signée
par les chefs d'établissement et approuvée par le conseil d'administration de chacun des établissements concernés.
Les enseignements professionnels sont dispensés à partir des champs professionnels suivants :
- habitat ;
- hygiène - alimentation - services ;
- espace rural et environnement ;
- vente - distribution - magasinage ;
- production industrielle.
Le champ professionnel « Habitat » recouvre les activités relevant des domaines :
- de la construction, de l'aménagement et de la finition ainsi que des équipements techniques des bâtiments
d'habitation ou industriel ;
- de l'aménagement des accès et de la voirie.
Le champ professionnel « Hygiène - Alimentation - Services » recouvre les activités des domaines :
- de la propreté ;
- des métiers de bouche ;
- de l'hôtellerie - restauration ;
- des services à la personne, aux entreprises et aux collectivités.
Le champ professionnel « Espace rural et environnement » recouvre les activités des domaines :
- de la floriculture ;
- de la production légumière ;
- de l'aménagement et de l'entretien des espaces ;
- de la viticulture.
Le champ professionnel « Vente - Distribution - Magasinage » recouvre les activités des domaines :
- de la vente et du commerce de produits alimentaires et d'équipements courants ;
- de la logistique et du transport de marchandises.
Le champ professionnel « production industrielle » recouvre les activités des domaines :
- de la conduite de postes de production de biens destinés à l'équipement d'entreprises ou d'usage courant ;
- de la maintenance des matériels et des véhicules.
Afin d'assurer au mieux ces enseignements professionnels, il convient que chaque Segpa constitue des plateaux
techniques en relation avec tout ou partie des champs professionnels cités, en lien étroit avec les collectivités
territoriales compétentes. Un plateau technique correspond à une organisation spatiale et matérielle qui permet aux
élèves de conduire des activités de découverte de l'ensemble d'un champ professionnel donné. Il comprend au moins
deux zones, chacune pouvant être distribuée en plusieurs secteurs :
- une zone dédiée à des activités pratiques mettant en œuvre des équipements s'inscrivant dans les limites prescrites
par le code du travail ;
- une zone dédiée à des activités de préparation, de recherche et de synthèse.
Les autorités académiques prendront l'attache des conseils départementaux pour s'assurer que chaque plateau
technique est équipé conformément à la réglementation et permet un travail de qualité.
7.3 Diversification de l'offre de parcours post-troisième
La diversification des parcours de formation des élèves permet de proposer à chacun d'entre eux une formation au-
delà de la classe de troisième. L'élaboration de la carte des formations qualifiantes conjuguée avec les mises en
réseaux des établissements (collège avec Segpa, LP, CFA ou Erea), permet d'offrir une palette de choix
professionnels élargie.
La voie d'accès aux certificats d'aptitude professionnel (CAP) en lycée professionnel à l'issue de la classe de
troisième doit être développée.
Si l'accès à la qualification concerne l'ensemble des élèves de classe de troisième bénéficiant de la Segpa, il
convient de se préoccuper, au cas par cas, des élèves qui restent en grande difficulté scolaire à l'issue de la
formation commune. Pour eux, et dans le cadre des enseignements adaptés, la scolarité doit se poursuivre le plus
possible au sein de formations qualifiantes dans les établissements régionaux d'enseignement adapté (Erea).
7.4 Consolidation de la liaison entre les collèges et les lycées professionnels
Afin d'éviter que les élèves bénéficiant de la Segpa ne renoncent à une poursuite de scolarité en CAP ou décrochent
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en cours de formation, une attention particulière doit être portée à la liaison entre le collège et les lycées
professionnels et établissements d'enseignement professionnel, notamment pour les élèves bénéficiant de la Segpa
en s'appuyant sur des réseaux effectifs d'établissements. Les initiatives locales qui tendent à sécuriser cette transition
doivent être encouragées : rencontres des équipes pédagogiques autour de l'identification des freins et leviers à la
réussite des élèves, projets communs, suivi des élèves.

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Pour la directrice générale de l'enseignement scolaire,
et par délégation,
L'adjoint à la directrice générale de l'enseignement scolaire
Xavier Turion

Bulletin officiel n°40 du 29 octobre 2015

© Ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche > www.education.gouv.fr 24



Enseignements primaire et secondaire

Actions éducatives

Opération « Pièces jaunes » 2016
NOR : MENE1523058N
note de service n° 2015-167 du 20-10-2015
MENESR - DGESCO B3-4

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux vice-rectrices et vice-recteurs ; aux inspectrices et
inspecteurs d'académie-directrices et directeurs académiques des services de l'éducation nationale

Depuis 1995, le ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche est un partenaire
actif de l'opération « Pièces jaunes », campagne organisée chaque année par la fondation Hôpitaux de Paris -
Hôpitaux de France en faveur des enfants et des adolescents hospitalisés. Grâce aux fonds récoltés lors de la
collecte, la fondation répond aux demandes des équipes hospitalières des services pédiatriques et développe des
centaines de projets qui améliorent les conditions d'hospitalisation des jeunes patients. Près de huit mille projets ont
ainsi été financés depuis sa création.
L'opération « Pièces jaunes » 2016 se déroulera du mercredi 6 janvier au samedi 13 février 2016.

Une démarche d'éducation à la citoyenneté et à la santé

Cette campagne constitue une occasion privilégiée d'aborder de manière concrète les notions de fraternité et de
solidarité qu'il est possible de développer à l'égard des enfants et des adolescents hospitalisés.
Elle permet aussi de parler de l'hôpital aux enfants et aux adolescents bien portants, pour leur permettre de mieux
cerner cet univers souvent inconnu et de créer un premier lien avec leurs camarades hospitalisés.
Elle offre également un moyen d'aborder, avec les élèves, différentes questions liées à la médecine ou la santé en
général.
Sous l'impulsion de leurs enseignants, les élèves d'école élémentaire et de 6e sont invités à participer à cette
opération en devenant « classe solidaire », mettant ainsi en œuvre une démarche pédagogique d'éducation à la
citoyenneté et à la santé.
Cette action peut être menée par les membres de l'équipe éducative qui le souhaitent (conseiller principal
d'éducation, infirmier scolaire, professeur d'EPS, enseignant documentaliste...), par exemple dans le cadre du comité
d'éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC).

Un accompagnement pédagogique pour la classe

La fondation Hôpitaux de Paris - Hôpitaux de France adressera un courrier à toutes les écoles élémentaires et
collèges publics et privés sous contrat pour informer les enseignants de l'opération et leur proposer d'y participer. Ces
derniers pourront s'inscrire par Internet à l'adresse : www.fondationhopitaux.fr/pieces-jaunes/espace-enseignants/.
Afin d'accompagner les enseignants dans leur démarche pédagogique, un dossier est conçu par Canopé, réseau de
création et d'accompagnement pédagogiques. Il porte cette année sur le thème suivant :
« Mastiquer, digérer, éliminer : savoir être acteur de son corps ».
Ce thème participe à l'acquisition d'une bonne hygiène de vie. La connaissance de l'appareil digestif et de
son fonctionnement (trajet des aliments, transformation, besoin de se nourrir, besoin d'éliminer) permet à
l'élève de s'approprier le schéma corporel interne pour comprendre qu'il est indispensable d'être à l'écoute
de son corps.
Le kit pédagogique, composé d'un livret et d'une affiche, sera téléchargeable en ligne dans le courant de la seconde
quinzaine de novembre à l'adresse : www.reseau-canope.fr/piecesjaunes/.
L'affiche pourra également être envoyée à la demande de l'enseignant après inscription sur le site de la fondation :
www.fondationhopitaux.fr/pieces-jaunes/espace-enseignants/.
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Les équipes pédagogiques veillent à ce que les activités proposées dans le cadre de cette opération soient adaptées
à l'âge et au niveau de connaissances des élèves.
Par ailleurs, les enseignants peuvent consulter l'ensemble des ressources pédagogiques élaborées depuis 2007 sur
le site dédié de Canopé : www.reseau-canope.fr/piecesjaunes/.

Un encouragement à développer des initiatives solidaires dans et en dehors de l'École

En plus du travail pédagogique réalisé en classe, l'ensemble des membres de la communauté éducative peut
s'associer aux événements organisés dans toute la France et développer des initiatives pendant la campagne. Les
enseignants peuvent, par ailleurs, informer les élèves et leur famille de la possibilité de retirer dans les bureaux de
poste une tirelire pour y déposer des pièces.
Je vous précise que toutes les informations relatives à cette opération sont accessibles sur le site Éduscol à l'adresse
suivante : www.eduscol.education.fr/piecesjaunes.
Je vous remercie du concours que vous apporterez à la réussite de cette opération.
La note de service n° 2014-149 du 7 novembre 2014, parue au B.O.E.N. n° 42 du 13 novembre 2014, organisant
l'opération « Pièces jaunes » 2015 est abrogée.

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine
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Personnels

Nomination

Présidents de jury de divers concours de recrutement et d’un examen professionnel
d’avancement de grade dans certains corps de personnels administratifs, sociaux et de
santé - année 2016
NOR : MENH1500627A
arrêté du 9-10-2015
MENESR - DGRH D5

Vu arrêtés du 1-7-2015 ; arrêté du 3-7-2015

Article 1 - Éric Pimmel, inspecteur général de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche, est nommé
président du jury du concours interne et du concours réservé pour le recrutement d'attachés d'administration de l'État
pour les services et établissements publics relevant des ministres chargés de l'éducation nationale et de
l'enseignement supérieur et de la recherche, ouverts au titre de l'année 2016.
 
Article 2 - Annie Galicher, inspectrice générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche, est
nommée présidente du jury de l'examen professionnel pour l'avancement au grade d'attaché principal
d'administration de l'État dans les services et établissements publics relevant des ministres chargés de l'éducation
nationale et de l'enseignement supérieur et de la recherche, ouvert au titre de l'année 2016.
 
Article 3 - Patrice Blemont, inspecteur général de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche, est
nommé président du jury du concours de droit commun et du concours réservé de recrutement de médecins de
l'éducation nationale, ouverts au titre de l'année 2016.
 
Article 4 - Françoise Boutet-Waiss, inspectrice générale de l'administration de l'éducation nationale et de la
recherche, est nommée présidente du jury du concours de recrutement de conseillers techniques de service social
des administrations de l'État pour les services et établissements publics relevant des ministres chargés de l'éducation
nationale et de l'enseignement supérieur et de la recherche, ouvert au titre de l'année 2016.
 
Article 5 - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale.
 
Fait le 9 octobre 2015

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Le sous-directeur du recrutement,
Jean-François Pierre
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Personnels

Formation

Actions de formation continue destinées aux enseignants en fonction dans les
établissements d'enseignement français à l'étranger - session 2016
NOR : MENE1524732N
note de service n° 2015-174 du 27-10-2015
MENESR - DGESCO - DEI

Texte adressé aux ambassadrices et ambassadeurs ; aux conseillères et conseillers de coopération et d’action
culturelle

Le ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche (MENESR), en collaboration
avec l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger (AEFE), organise aux mois de mars et d'avril 2016 trois
actions de formation continue destinées à 110 enseignants des établissements d'enseignement français à l'étranger
homologués.
Ces formations sont organisées par les académies d'Amiens et de Rouen pour le premier degré et de Nancy-Metz
pour le second degré.
Elles sont ouvertes à soixante enseignants du premier degré et cinquante enseignants du second degré.
Ces enseignants sont français ou étrangers, non titulaires ou titulaires résidents et exercent leurs fonctions dans des
établissements d'enseignement français à l'étranger.
La formation proposée à ces enseignants constitue un moyen privilégié d'accompagner la mise en œuvre des
orientations prioritaires de la politique éducative dans les établissements d'enseignement français à l'étranger.
Ces actions de formation contribuent ainsi au rayonnement de la langue et de la culture françaises dans le monde.
Elles viennent renforcer les dispositifs mis en place dans les établissements par l'AEFE avec le concours des
académies françaises.

1. Dates et lieux des formations

Premier degré
Académie d'Amiens
Du mardi 15 au jeudi 24 mars 2016.
L'accueil des stagiaires est assuré le lundi 14 mars 2016 au soir. Leur départ a lieu le dernier jour de la formation (le
jeudi 24 mars 2016). L'accueil et l'hébergement des enseignants sont prévus à Amiens.
Public : 30 enseignants du premier degré.
Académie de Rouen
Du mardi 19 au jeudi 28 avril 2016.
L'accueil des stagiaires est assuré le lundi 18 avril 2016 au soir. Leur départ a lieu le dernier jour de la formation (le
jeudi 28 avril 2016). L'accueil et l'hébergement des enseignants sont prévus à Rouen.
Public : 30 enseignants du premier degré.
Second degré
Académie de Nancy-Metz
Du mercredi 9 au vendredi 18 mars 2016.
L'accueil des stagiaires est assuré le mardi 8 mars 2016 au soir. Leur départ a lieu le dernier jour de la formation (le
18 mars 2016). L'accueil et l'hébergement des enseignants sont prévus à Nancy.
Public : 50 enseignants de collège et de lycée dans les disciplines suivantes : disciplines artistiques (éducation
musicale, arts plastiques) ; éducation physique et sportive ; histoire-géographie, mathématiques, physique-chimie et
technologie.
La liste des disciplines du second degré est réactualisée chaque année.
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2. Contenus des formations

Ces trois actions de formation ont pour objectif de fournir des éléments d'analyse et de compréhension des évolutions
du système éducatif dans le cadre de la refondation de l'école de la République et de faciliter les échanges avec des
enseignants exerçant en France. Elles s'inscrivent dans les priorités rappelées par la circulaire de rentrée 2015. Pour
ces trois actions de formation, les intervenants s'attachent à prendre en compte les besoins des enseignants et à leur
proposer des réponses adaptées au contexte dans lequel ils exercent leur mission.
2.1. Formations du premier degré
La formation accorde une large place à l'évolution des contenus d'enseignement et des pratiques pédagogiques en
lien avec la réforme des cycles.
Au cours de ces actions de formation, les enseignants participent à des pratiques de classe. Ils préparent, avec
l'enseignant référent, leur intervention et analysent la séquence réalisée. À cet effet, il leur est proposé des travaux
d'atelier permettant d'aborder les questions relatives aux évolutions de l'école maternelle et élémentaire.
2.2. Formation du second degré
La session de formation est consacrée à l'actualisation des connaissances disciplinaires (à partir de l'analyse des
programmes et des épreuves d'examen), au travail interdisciplinaire ainsi qu'à l'analyse de pratiques professionnelles
fondée sur l'observation de séquences d'enseignement. L'alternance entre apports théoriques et observations de
pratiques vise plus spécifiquement à développer les compétences des stagiaires en matière de préparation des
enseignements et de conduite de classe.
La formation accorde une large place à la réforme du collège en mettant l'accent sur :
- les grands axes de la réforme ;
- la structure et le contenu des nouveaux programmes ;
- les enseignements pratiques interdisciplinaires ;
- l'enseignement moral et civique ;
- l'accompagnement personnalisé.

3. Modalités de candidature

Les enseignants des établissements d'enseignement français à l'étranger qui désirent participer à l'une de ces
actions de formation doivent saisir leur candidature en ligne, télécharger la fiche de candidature sur le site :
www.aefe.fr (rubrique Pédagogie/Le dispositif de formation continue/Documents liés : Formation AEFE-Dgesco) et la
compléter.
Le candidat à une formation :
- remet la fiche de candidature dûment complétée et signée à son chef d'établissement, accompagnée d'une lettre de
motivation afin d'expliquer son besoin de formation et l'articulation de cette formation avec son parcours de
professionnalisation ;
- transmet par courrier électronique, pour information, copie de sa fiche de candidature et de sa lettre de motivation à
l'inspecteur de l'éducation nationale de zone pour les enseignants du premier degré.
Les informations sur l'instruction des candidatures et le financement des formations sont précisées en annexe.
Les candidatures doivent être transmises à l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger - Service pédagogique
- 23, place de Catalogne 75014 Paris, au plus tard le 11 décembre 2015, délai de rigueur.

4. Évaluation de la formation

4.1. À l'issue de chaque formation, l'enseignant qui a suivi une formation doit :
- rédiger un rapport (www.aefe.fr - rubrique Pédagogie/Le dispositif de formation continue/Documents liés : Rapport
2016) ;
- l'adresser à son chef d'établissement ;
- en envoyer une copie au service pédagogique ainsi qu'à l'académie d'accueil.
Pour les enseignants du premier degré, une copie de ce rapport doit être transmise à l'inspecteur de l'éducation
nationale de zone AEFE.
4.2. Les académies organisatrices envoient au service pédagogique de l'AEFE un bilan de la formation.
4.3. Le service pédagogique de l'AEFE envoie à la direction générale de l'enseignement scolaire la
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synthèse des bilans des trois actions de formation accompagnée, le cas échéant, de propositions
d'évolution de ce dispositif de formation.

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine

Annexe

Instruction des candidatures et financement des formations

1. Instruction des candidatures

1.1. Le chef d'établissement est chargé :
- d'émettre un avis motivé sur chaque fiche de formation ;
- de renseigner la priorité de la demande de formation (élevée, normale, basse) ;
- de classer, par ordre de priorité, l'ensemble des candidatures de son établissement, pour chacune des formations
demandées (premier et second degrés) ;
- de transmettre en un seul envoi la totalité des demandes de formation relatives au premier degré de l'établissement,
dans leur version papier, à l'inspecteur de l'éducation nationale de zone ;
- de transmettre en un seul envoi la totalité des demandes de formation relatives au second degré de l'établissement,
dans leur version papier, au conseiller de coopération et d'action culturelle ou à son représentant.
1.2. L'inspecteur de l'éducation nationale de zone :
- centralise toutes les demandes de formation du premier degré de la zone, reçues dans les délais impartis ;
- émet un avis motivé sur chaque demande de candidature ;
- classe ces demandes de candidature relatives au premier degré par ordre de priorité et les transmet en un seul
envoi au conseiller de coopération et d'action culturelle ou à son représentant.
1.3. Le conseiller de coopération et d'action culturelle ou son représentant :
- émet un avis sur chaque demande de formation ;
- classe toutes les demandes de formation provenant des établissements de son pays de résidence, pour les
formations demandées des premier et second degrés, selon un ordre de priorité décroissant ;
- transmet les demandes de formation, en un seul envoi à l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger - Service
pédagogique - 23 place de Catalogne 75014 Paris, au plus tard le 11 décembre 2015, délai de rigueur.
L'attention des autorités hiérarchiques est attirée sur les points suivants relatifs à l'examen des candidatures :
- la demande de formation doit être en adéquation avec le parcours de professionnalisation de l'enseignant ;
- les documents scannés ne peuvent pas être pris en compte ;
- le non-respect des dates et instructions données ci-dessus entraîne le rejet des dossiers de candidature.
1.4. Le service pédagogique de l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger :
- examine l'ensemble des demandes de formation des enseignants ;
- communique la liste des candidats retenus par courriel formel à tous les postes diplomatiques concernés et aux
établissements.
Un programme détaillé de ces formations et des informations pratiques sont adressés par courrier électronique à
chacun des stagiaires par l'académie organisatrice.

2. Financement des formations

Les frais d'organisation des trois formations, de transport, d'hébergement et de restauration sont pris en charge par
l'AEFE.
Les établissements doivent faire l'avance des frais de transport de l'étranger jusqu'aux académies concernées et
organiser la mission de l'enseignant dont la candidature est retenue.
Ces frais sont remboursés par l'AEFE dans les conditions qui seront précisées aux établissements concernés.
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Mouvement du personnel

Admission à la retraite

Inspection générale de l'éducation nationale
NOR : MENI1514250A
arrêté du 15-6-2015 - J.O. du 14-10-2015
MENESR - IGEN

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 15 juin
2015, Catherine Moisan, inspectrice générale de l'éducation nationale, est admise, par limite d'âge, à faire valoir ses
droits à une pension de retraite à compter du 7 décembre 2015.
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Mouvement du personnel

Nomination

Chef du service académique d’information et d’orientation de l’académie de Poitiers
NOR : MENH1500623A
arrêté du 1-10-2015
MENESR - DGRH E1-2

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 1er
octobre 2015, Madame Dominique Vieux, inspectrice de l'éducation nationale de classe normale dans l'académie de
Grenoble, est nommée chef du service académique d'information et d'orientation (CSAIO) de l'académie de Poitiers,
à compter du 1er octobre 2015.
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Mouvement du personnel

Nomination

Chef du service académique d’information et d’orientation de l’académie de Nice
NOR : MENH1500626A
arrêté du 5-10-2015
MENESR - DGRH E1-2

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 5
octobre 2015, Nathalie Fetnan, inspectrice de l'éducation nationale de classe normale dans l'académie de Nice, est
nommée chef du service académique d'information et d'orientation (CSAIO) de l'académie de Nice, à compter du 5
octobre 2015.
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Mouvement du personnel

Nomination

Chef du service académique d’information et d’orientation de l’académie de Toulouse
NOR : MENH1500625A
arrêté du 7-10-2015
MENESR - DGRH E1-2

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 7
octobre 2015, Nicolas Madiot, ingénieur de recherche de 2e classe dans l'académie de Nantes, est nommé chef du
service académique d'information et d'orientation (CSAIO) de l'académie de Toulouse, à compter du 12 octobre 2015.
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